
COMMUNE DE TROUVILLE-SUR-MER
Accueil de l'Hôtel de Ville / Établissement des Bains

Application de la délibération du Conseil Municipal du Mercredi 24 juin 2026

DEMANDE DE TITRES DE STATIONNEMENT & RÉSIDENT
Validité de l'année civile en cours : du 1er janvier au 31 décembre 2026

AVERTISSEMENT RÉGLEMENTAIRE :
La délivrance du titre est strictement subordonnée à la production d’un dossier complet.
Règle d'attribution : Un seul véhicule est autorisé par usager.
Tous les justificatifs de domicile ou d’activité professionnelle doivent dater de moins de 3 mois.

1. OBJET DE LA DEMANDE

 CARTE DE RÉSIDENT NOMINATIVE (Avantages et tarifs préférentiels)

 ATTESTATION DE STATIONNEMENT RIVERAIN (Conditions tarifaires particulières de stationnement zone réglementée)

Qualité du demandeur :
 Résident principal       Résident secondaire       Enfant fiscalement à charge       Salarié d'une entreprise locale

2. IDENTITÉ DU DEMANDEUR

Nom de naissance :

Prénom(s) :

Date de naissance : Téléphone :

Adresse à Trouville-sur-Mer :

Adresse principale (si résident secondaire) :

Adresse courriel :

Pour les enfants à charge, parent référent fiscal :

3. INFORMATIONS SUR LE VÉHICULE (OBLIGATOIRE POUR LE STATIONNEMENT)

Numéro d'immatriculation : Marque / Modèle :
Type de détention :   Propriétaire principal       Véhicule de location / Prêt (Contrat obligatoire)

4. PIÈCES JUSTIFICATIVES À JOINDRE IMPÉRATIVEMENT (MOINS DE 3 MOIS)

Type de titre demandé Pièces réglementaires requises (Copies lisibles ou originaux) Reçu

CARTE DE RÉSIDENT • Pièce d’identité en cours de validité (CNI ou Passeport)
• Justificatif de domicile de moins de 3 mois (facture énergie, eau, gaz, avis d'imposition)
• Une photographie d’identité récente au format officiel
• Si résident secondaire : Acte de propriété ou taxe foncière
• Si enfant à charge : Justificatif de la qualité d'enfant fiscalement à charge

ATTESTATION DE
STATIONNEMENT

• Pièce d’identité en cours de validité (CNI ou Passeport)
• Justificatif de domicile de moins de 3 mois (facture énergie, eau, gaz, avis d'imposition)
• Certificat d'immatriculation (Carte Grise) du véhicule au nom du demandeur
• Si prêt ou location : Contrat de location nominatif incluant l'immatriculation du véhicule
• Si salarié sur la commune : Attestation employeur de moins de 3 mois

5. DÉCLARATION SUR L'HONNEUR & SIGNATURE

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements fournis et déclare avoir pris connaissance des dispositions réglementaires du Conseil Municipal
du 24 juin 2026. Je reconnais que les titres délivrés présentent un caractère personnel, précaire et révocable, et ne peuvent être cédés ou prêtés. Je
m'engage à signaler sans délai tout changement de situation. Toute fausse déclaration ou fraude entraînera le retrait immédiat du titre, sans préjudice des
poursuites judiciaires.

Fait à Trouville-sur-Mer, le : ...... / ...... / 2026
Signature du demandeur

(Précédée de la mention "Lu et approuvé")

CADRE RÉSERVÉ À L'ADMINISTRATION (INSTRUCTION ET ÉDITION)

Guichet de dépôt :
 Hôtel de Ville     Établissement des Bains

Date : .... / .... / 2026   

Statut du dossier :
 DOSSIER VALIDE / ACCORDÉ
 Refusé (Incomplet)   

Protection des données (RGPD) : Traitement par la commune aux fins de gestion des dispositifs de stationnement et des avantages associés. Conformément au RGPD et à la loi n°78-
17, vous disposez d'un droit d’accès, de rectification, de limitation et de suppression en contactant le délégué à la protection des données (DPO) : dpo@trouvillesurmer.fr.


